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ORIGINAL: anglais 

DATE: 24 octobre 1978 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Deuxieme session 

Geneve, 15 au 17 novembre 1978 

RELATIONS EN'I'RE LES REGLES SUR LA 
CONCURRENCE ET LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Document prepare par le Bureau de l'Union 

1. A sa premiere session, le Comite administratif et juridique est convenu que 
chaque delegation devait preparer un document "sur les particularites des licences 
pour la multiplication du materiel de reproduction" et que ces documents devaient 
parvenir au Bureau de l'Union avant le ler septembre 1978 (voir le document 
CAJ/I/11, paragraphe 17). 

2. Des experts de la Republique federale d'Allemagne ant envoy€ le document qui 
figure a l'annexe du present document. Les renseignements suivants ant ete fournis 
par les delegations d'autres Etats membres. 

3. Belgique : Selon la reglementation officielle, l'accord de l'obtenteur ou de 
son mandataire n'ext exige que pour la multiplication des semences de base. Cette 
reglementation est fondee sur les directives des communautes europeennes. Celle
ci prevoit notamment que la multiplication des semences de base ait lieu sous la 
responsabilite technique de l'obtP.nteur ou de son mandataire, soit que celui-ci a 
re~u lui-meme l'autorisation de produire des semences de base soit qu'il est le 
responsable de la selection conservatrice. 

4. Par contre, la multiplication des semences certifiees a lieu sous contrat 
prive conclu avec l'obtenteur ou son mandataire, pour autant que ceux-ci tiennent 
sous leur propre controle la distribution des semences de base. 

s. L'exercice des droits d'obtention vegetale permettra sans doute aux obten
teurs de controler dans ce secteur la multiplication des semences certifiees de 
leurs varietes. 

6. France : La delegation a informe le Bureau de l'Union qu'elle n'etait pas en 
en mesure de formuler officiellement des observations. 
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7. Afrique du Sud : Le seul type de licence exige en Afrique du Sud pour la 
multiplication et la vente de materiel de reproduction est la licence concedee 
par le titulaire d'un certificat de protection et autorisant le preneur a pro
duire, vendre, importer ou exporter du materiel de reproduction de la variete 
protegee. Ces licences sont permises par les articles 23 et 25 de la loi sud
africaine sur la protection des obtentions vegetales. 

8. Suede : La delegation ne peut fournir aucun renseignement sur le nombre de 
contrats de licence ou les dispositions de ces contrats; par ailleurs, les obten
teurs n'ont jamais demande l'inscription de contrats de licence dans le registre 
des varietes vegetales. A sa connaissance, aucune limitation au sens de l'article 9 
de la Convention n'a ete imposee. 

9. Suisse : Des licences ne sont pas encore accordees dans ce pays en vertu de 
la loi suisse sur la protection des obtentions vegetales. 

[L'annexe suit] 



CAJ/II/2 

ANNEXE 

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LES RELATIONS ENTRE LES 
REGLES SUR LA CONCURRENCE ET LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGETALES 

I. Un obtenteur franqais de varietes de mais avait cede par contrat a un parte
naire allemand le droit d'obtenteur ainsi que la licence exclusive de multi
plication et de vente, portant sur ces varietes, pour le territoire de la 
Republique federale d'Allemagne. La Commission des Communautes europeennes 
a decide dans son arret du 21 septembre 1978 {IV/28.824 - droit d'obtenteur -
semences de mais) que le caractere exclusif de la licence de multiplication 
et de vente constitue une infraction aux regles de concurrence de l'article 
85.1) du Traite instituant la CEE. En ce qui concerne la multiplication, 
elle a estime dans les considerants que la necessite d'une limitation de la 
multiplication, par exemple en raison des conditions climatiques, n'avait 
pas ete prouvee dans le cas en question et que pour cette raison il n'y a 
pas lieu d'exempter de faqon generale la multiplication de l'application 
des regles de concurrence. La Commission a ainsi fait savoir qu'elle consi
dere que les memes principes que ceux qui ont ete developpes pour le domaine 
de la propriete industrielle sont applicables en regle generale aux contrats 
de licence dans le domaine des obtentions vegetales. 

En ce qui concerne les licences de multiplication, il convient de noter ce 
qui suit. 

II. La production de semences presente tres generalement, en raison des donnees 
biologiques, des caracteres particuliers par rapport a la fabrication d'autres 
produits. Lors de la fabrication de produits qui sont du domaine de la pro
priete industrielle, les conditions suivantes sont en general reunies : 

a) On dispose de connaissances techniques generales (l'invention divulguee). 
Celle-ci est decrite de telle faqon que l'homme de l'art au savoir moyen 
peut reconstituer le processus d'invention dont la description fait partie 
des connaissances techniques et reproduire a volonte l'objet de l'inven
tion. Seul le droit d'appliquer ces connaissances techniques fait norma
lement l'objet de relations contractuelles entre l'inventeur et le fabri
cant. 

b) Les maU.eres premieres necessaires pour la fabrication de l 'objet de 
l'invention (par exemple, les metaux, les prcduits chimiques de base) 
peuvent etre obtenues, en regle generale, chez des fournisseurs diffe
rents, independants l'un de l'autre, et dans les memes qualites. L'ap
provisionnement en ces matieres premieres ne suppose aucun lien parti
culier entre l'inventeur et le fabricant. 

c) Si differents fabricants utilisent les connaissances techniques mentionnees 
sous le point a) et les memes matieres premieres mentionnees au point b) , les 
produits de ces fabricants seront en essence identiques, independamrnent du 
lieu et des autres conditions de production. Il s'agit done du meme produit 
malgre les processus de fabrication independants. C'est pourquoi il est permis 
de ~onclure que les licences exclusives de fabrication peuvent affecter le com
merce de ce produit. 

III. Les conditions prealables ci-dessus ne sont pas toutes reunies lors de la 
reproduction d'un objet botanique. 

1 

a) Le materiel de depart pour la production des semences (done pour la 
multiplication) est constitue par les plantes d'une certaine variete 
ou,dans le cas des hybrides ou des varietes synthetiques, de plusieurs 

Dans la lettre d'accompagnement, les experts ont indique que le document a ete 
restreint aux points qui s'appliquent generalement a la multiplication des va
rietes. La description des particularites de certaines especes ou des systemes 
de multiplication et des autres particularites (que la Commission des Communau~ 
tes europeennes n'a pas l'intention d'exclure) a ete consideree comrne depassant 
le cadre de ce travail. 
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varietes determinees (composantes genealogiques), c'est-a-dire un ou 
plusieurs ensembles de plantes, dont chacun possede les memes caracteres 
morphologiques et physiologiques a determinisme genetique, compte tenu 
des particularites de chaque espece. La production de nouvelles plantes 
possedant ces caracteres n'est possible que par heredite de ces carac
teres, par le biais de la multiplication des plantes de la variete en 
question. La production d'ensembles de plantes ayant des caracteres 
determines identiques ne peut de ce fait faire l'objet d'une descrip-
tion incluse dans les connaissances generales, description qui permet
trait a un autre homme de l'art de produire des plantes dont les caractere& 
correspondent a ceux de la variete a partir d'un materiel vegetal qui 
n'est pas de la variete. Le precede de production de plantes a caracteres 
determines n'est done pas reproductible par des tiers qui ne possedent pas 
le materiel de reproduction typique de la variete. 

b) Meme si un producteur de semences (multiplicateur) entre en possession de 
materiel vegetal de la variete, il n'est pas evident qu'il pourra produire 
a volonte des semences de la variete en multipliant ce materiel de depart. 
En effet, il faut garder a l'esprit que la multiplication de materiel ve~ 
getal n' est pas un s.imple precede de fabrication mecanique, mais un pro
cessus hereditaire au sens biologique. La combinaison de caracteres d'une 
variete selectionnee est le resultat d'un travail de selection de longue 
haleine, dans lequel certains caracteres genetiques ont ete introduits 
dans une variete au moyen de diverses methodes d'amelioration des plantes 
(par exemple, croisement, croisement en retour, induction de mutations, 
lies a une selection severe et des essais de descendance). Conformement 
aux lois biologiques, une variete ne reste pas eternellement stable, 
c'est-a-dire que toutes ses plantes ne possedent plus la meme combinaison 
de caracteres apres un certain nombre de multiplications; au contraire, 
elle a tendance a se modifier. Les principales modifications sont les 
suivantes 

- en raison de disjonctions et de mutations a determinisme genetique, 
naissent des plantes dont les caracteres ne correspondent pas a la des
cription de la variete. Ainsi la variete perd son homogeneite. Cependant, 
l'homogeneite (c'est-a-dire l'identite des caracteres de toutes les plantes 
d'une variete, compte tenu des particularites de l'espece) est une condi
tion essentielle pour pouvoir definir et identifier la variete et pour 
attacher des consequences juridiques a cette variete (protection des obten
tions vegetales, inscription a un catalogue, certifications des semences). 
Un ensemble de plantes dont les individus ne sont pas identiques (compte 
tenu des particularites de l'espece) n'est absolument pas une "variete" 
et ses semences ne sont pas utilisables pour la culture. C'est pour cette 
raison qu'a la fois !'article G.l)c) de la Convention UPOV et l'article 4.1) 
de la Directive du Conseil des Communautes europeennes relative au catalo
gue communautaire des plantes agricoles et !'article 4) de la Directive du 
Conseil des Communautes europeennes relative au commerce des semences ma
raicheres prevoient que l'homogeneite est une des conditions prealables a 
la delivrance d'un titre de protection et a !'inscription aux catalogues 
des varietes. 

- Il resulte des considerations ci-dessus que chez la plupart des 
especes les varietes ont tendance a se modifier dans leur ensemble a la 
suite des reproductions successives, c'est-a-dire que l'ensemble des plan
tes "derive" progressivement. Alors, apres les multiplications successives, 
les caracteres morphologiques et physiologiques de la variete ne presentent 
plus les niveaux d'expression determines a l'origine par l'obtenteur et 
ensuite lors de la delivrance du titre de protection ou de !'inscription 
dans un catalogue de varietes. Ainsi la variete n'est plus stable. De 
cette modification nait pratiquement une autre variete. Le materiel de 
multiplication constitue done un autre produit. C'est pourquoi la sta
bilite fait partie des conditions prealables a la protection et a !'ins
cription au catalogue en vertu de l'article G.l)d) de la Convention UPOV 
et des directives precitees du Conseil des Communautes europeennes. 
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Pour eviter les modifications precitees, il faut proceder continuelle-
ment a une selection conservatrice de la variete (y compris, dans le 
cas des hybrides et des varietes synthetiques, des composantes genealo
giques). La selection conservatrice de la variete contient done tou-
jours des elements essentiels du processus de selection initial (elimi
nation des hybrides accidentels, des mutants, des plantes introduites 
en melange et malades). Il faut continuellement faire preuve des acti
vites de selection conservatrice et de leur resultat aux autorites com
petentes, en vertu de l'article 10.2) de la Convention UPOV et des articles 
11 et 12 des directives susmentionnees du Conseil des Cornrnunautes euro
peennes. Si la variete n'est pas maintenue conforme a sa description 
initiale, l'obtenteur est der.hu de son droit et la variete est rayee du 
catalogue. 

c) Meme si un multiplicateur disposait constarnrnent de semence·s produisant 
des plantes typiques de la variete et sans melange, il ne serait pas 
encore certain que le resultat de sa multiplication sera des semences 
typiques de la variete et pures. Le resultat de la multiplication peut 
etre influence par les facteurs suivants. 

- Les semences sont un materiel vivant qui ne peut pas etre conserve 
cornrne n'importe quel autre produit, mais qui doit etre maintenu en vie 
par des mesures adequates. Des mesures inadequates (certai~es influences 
chimiques au physiques) peuvent produire des modifications genetiques au 
niveau des semences, ce qui se traduit par une culture non typique de la 
variete et manquant de purete varietale, bien qu'a l'origine les semences 
fussent typiques de la variete et pures. 

- En tant que materiel vivant, les plantes sont susceptibles d'etre 
attaquees par les parasites et maladies. Ceci peut etre influence par 
des facteurs que le multiplicateur ne peut pas contr6ler (climat, expo
sition, cultures et plantes sauvages environnantes, niveau d'infection 
general dans le lieu de culture). Les maladies peuvent se transmettre 
par l'intermediaire des semences - au debut le plus souvent de fa9on 
inaper9ue. Elles se traduisent chez les acheteurs de semences (les cul
tivateurs) par des prejudices economiques importants. 

- Une variete ne peut etre maintenue a l'etat typique et pur que 
s'il n'y a pas de fecondation par du pollen etranger lors de la multi
plication, car sinon se produisent des croisements indesirables et in
controles qui modifient la variete. Il faut done s'assurer que les mul
tiplications ne sont pas effectuees en des lieux ou ces facteurs, qui 
ne sont pas toujours controles par le multiplicateur, ne sont pas exclus. 

IV. Compte tenu de ce qui precede, il convient de retenir les facteurs suivants 
cornrne particularites de la multiplication par rapport a la fabrication d'autres 
produits. 

- L'innovation qui reside dans la selection d'une variete n'est pas terminee 
avec la production d'un certain nornbre de plantes, mais necessite un travail 
de selection conservatrice de la variete en raison du caractere botanique de 
celle-ci. 

- Chaque multiplication est partie integrante de cette selection conservatrice. 
Des developpements aberrants lors de cette multiplication peuvent modifier la 
variete au une partie importante de celle-ci et done affecter considerablement 
la disponibilite des semences typiques de la variete et pures, et meme les ren
dre indisponibles. 

- Des vices cornrne ceux decrits plus haut ne peuvent etre constates sur les 
semences du fait qu'il s'agit surtout de defauts au niveau genetique. L'uti
lisateur de semences (agriculteur) n'a done aucune possibilite de juger les 
caracteres et les qualites des semences sur la base d'un echantillon. Les 
defauts ne se manifestent qu'en culture. Alors, le prejudice est deja cons
titue pour l'agriculteur et ne peut plus etre repare. 



330 
CAJ/II/2 

Annexe, page 4 

-En tant que responsable de la variete, l'obtenteur doit garantir son main
tien. Il repond des insuffisances du maintien de la variete, car il peut 
etre dechu de son titre de protection et la variete peut etre rayee du re
gistre. En regle generale, ceci affecte egalement les utilisateurs de se
mences. L'obtenteur ne peut satisfaire efficacement a l'obligation qui lui 
est imposee dans l'interet des utilisateurs de maintenir la variete, et ne 
peut garantir ce maintien, que s'il garde l'influence decisive sur la multi
plication de la variete. Il doit pouvoir definir et controler sans reserve 
les conditions dans lesquelles la variete est multipliee. 

- Les particularites a determinisme biologique de l'amelioration des plantes, 
l'obligation de la selection conservatrice ininterrompue y comprise, cons
stituaient la raison principale pour laquelle les regles de la legislation 
sur les brevets applicables aux produits industriels se sont montrees gene
ralement inaptes a la protection des obtentions vegetales; il a done ete 
necessaire d'instaurer un titre de protection particulier. 

- Pour les raisons susmentionnees, l'obtenteur devrait garder la possibilite 
de controler entierement la multiplication et de la limiter a des etablisse
ments determines, au moyen de la concession de licences de multiplication 
exclusives. Ceci devrait aussi s'appliquer lorsqu'il a a sa disposition un 
nombre relativement grand d'etablissements de meme competence et qu'on ne 
peut pas attendre de l'obtenteur d'un point de vue economique qu'il mette en 
place un systeme de controle qui couvre un grand nombre d'etablissements de 
multiplication. 

Il resulte de ce qui precede qu'il existe des differences essentielles entre 
les licences de fabrication et les licences de multiplication en ce qui con
cerne leurs conditions prealables materielles. Ces differences devraient 
etre soigneusement prises en consideration lors d'un examen du point de vue 
du droit sur la concurrence. 

[Fin du document] 


